
BREF, VOUS ÊTES
PEUT-ÊTRE CONCERNÉ.

Le handicap  va bien au-delà des

apparences.  Il  peut donner l ieu 

à une RQTH* dans de nombreux 

cas :  maladie invalidante comme 

le cancer ou le diabète,  troubles 

DYS comme la dyslexie,  troubles 

psychiques comme la dépression 

ou les TOC, de problèmes de 

vue ou d’audition,  etc… et i l  est
invisible dans 80% des cas.

L E S  A F F I C H E S  C O M P L È T E M E N T  B A R R É E S

*La RQTH c’est la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé.C
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BREF, L’OBJECTIF EST DE 
PRÉSERVER VOTRE SANTÉ.

Avoir  une  RQT H *  pe r met de 
bénéficier d’un siège ergonomique, 

de prothèses auditives, d’un écran 

plus grand, d’un logiciel de lecture 

vocale,  ou  b i en  de d i sposer 

d ’ h o r a i r e s  a m é n a g é s  o u  e n c o r e 

d’assister à des formations adaptées 

afin de poursuivre son travail dans
les meilleures conditions possibles.

*La RQTH c’est la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé.
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BREF, DIFFÉRENTS
ACTEURS VOUS

AIDERONT TOUT AU LONG
DE VOS DÉMARCHES. 

Pour obtenir une RQTH* il  faut 
ret i rer  un  doss i er  à  l a  Ma i son 

Dépar teme nta l e  des  Personnes 

Handicapées,  le compléter avec 

le médecin du travail  et attendre 

p a t i e m m e n t  p l u s i e u r s  s e m a i n e s

le précieux sésame, c’est pourquoi, 

i l  n e  f a u t  p a s  h é s i t e r  à  être
accompagné par la Mission handicap.

*La RQTH c’est la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé.
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BREF, C’EST VOUS QUI 
DÉCIDEZ À QUI ET 

QUAND VOUS EN PARLEZ.

*La RQTH c’est la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé.

La RQTH* ,  je peux choisir  de la 

transmettre à la personne en charge 

du handicap dans mon entreprise 

mais je ne suis pas obligé d’avertir 

mon gestionnaire RH, mon manager 

ou mes collègues,  je peux décider 

à qui j ’en parle et à quel moment 

parce-que  c’est confidentiel.

L E S  A F F I C H E S  C O M P L È T E M E N T  B A R R É E S
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BREF, LA RQTH*
N’EST PAS TOUJOURS

INDISPENSABLE.  

D’a utres  documents  comme les 

accidents du travail  ou de maladies 

professionnelles avec une incapaci-

té permanente au moins égale à 10 

%, l ’attestation d’une pension d’ in-

val idité,  la Carte Mobil ité Inclusion 

(CMI) portant la mention “ invalidi-

té”,  ou encore l ’attestation d’al loca-

tion aux Adultes Handicapés (AAH) 

p er mettent  d ’être reconnu tra-

va i l leur  en s ituation de handicap.

*La RQTH c’est la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé.
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